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Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS

AVENANT N° 2

EXE10

A -

Communauté de Communes du Pays de Mortagne
21, rue Johannes Gutenberg Pôle du Landreau - CS 80055 - 85130 CHANVERRIE

Tel : 02 51 63 06 06
N° SIRET : 248 500 662 00015

e-mail : marchespublics@paysdemortagne.fr

B - Identification du titulaire du marché public

BRANGEON ENVIRONNEMENT
7 route de Montjean

La Pommeraye
49620 MAUGES SUR LOIRE
Siret : 432 105 914 00019

e-mail : brangeon.environnement@brangeon.fr

C - Objet du marché public
Objet du marché public :

CC2025-125 : GESTION DES DECHETTERIES COMMUNAUTAIRES

Date de la notification du marché public : 17 juin 2025

: 32 mois fermes à compter de la notification du marché, la date 
er 2028.

Montant total du marché public initial sur 32 mois :

Taux de la TVA : 5,5 %

Montant total HT : 871 723,95

Montant annuel HT

Montant mensuel HT : 27 241,37

D - n°1

Modifications introduites par le présent avenant :

-8 (f) du CCAP et compte tenu de la 
à 

compter du 15 juin 2026 -value.

Par ailleurs, la durée du marché doit être ajustée : le démarrage a eu lieu le 2 juillet 2025, soit un report 

à 31 mois.
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:

:
(Cocher la case correspondante.)

Non Oui

Mo (moins-value) : - 3 911,14 HT
-value) : - 46 933,68

: - 103 508,71

Nouveaux montants du marché public, à compter du 15 juin 2026 :

Taux de la TVA : 5,5 %

Montant mensuel HT : 23 330,23 

Montant annuel HT : 279 962,76

Montant total HT sur 31 mois : 768 215,24

: - 11,87 %

E - Signature du titulaire du marché public

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

Keltoum KOUADRI, Directrice de la filiale Mauges-sur-Loire, 
le 13/02/2026

F -

Pour l tat et ses établissements :

A Chanverrie, 

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur)

Le Président,

#signature#

Guillaume JEAN
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G -

Date de mise à jour : 01/04/2019.

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

Signature du titulaire,

En :

-cadre.)

En cas de notification par voie électronique :

-cadre.)





















EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 30
Nombre de Conseillers Communautaires absents 3
Procurations 3
Nombre de votants 33

L'an deux mille vingt six, le quatre mars, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne dûment
convoqué le jeudi 26 février 2026, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de Mortagne,
sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
Mme Chantal  BRETIN Membre du Conseil  ,  M.  Loïc  CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël
CHIRON Membre du Conseil , M. Gérard DOUMENC Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre
du Conseil , Mme Marie-Noëlle HERSANT Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , Mme
Marie-Dominique MARQUIS Membre du Conseil  ,  Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil  ,  Mme
Myriam POIRIER Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Olivier ROY
Membre du Conseil , M. Olivier SOURICE Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du
Conseil , M. Laurent WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
M. Benoit BREBION, Mme Nadia GIRARDEAU, M. Philippe MASSE

Elus ayant donné pouvoir :
Mme Françoise RETAILLEAU ayant donné pouvoir à M. Olivier SOURICE, Mme Laurence ROMPION
ayant donné pouvoir à M. Alain BROCHOIRE, M. Damien ROY ayant donné pouvoir à Mme Marie-
Dominique MARQUIS

Secrétaire de séance : M. Hervé BREJON

D26_037 -  Modification de la  charte de télétravail  annexée à la  délibération 20-158 du 04
novembre 2020

Pour rappel, la communauté de communes a adopté une première charte de télétravail en date du 
04 novembre 2020 afin d’encadrer les modalités de mise en œuvre du télétravail pour les agents de 
la collectivité, conformément au décret 
n°2016-151 du 11 février 2016 modifié.

Depuis son entrée en vigueur, des évolutions organisationnelles rendent nécessaire une mise à jour
du document. Les ajustements proposés visent notamment à préciser les conditions d’éligibilité des
postes et les conditions de renouvellement.
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La mise en place et la modification du télétravail dans la fonction publique territoriale doivent être
formalisées  par  une  délibération  de  l’organe délibérant,  après  avis  préalable  du  Comité  social
territorial (CST).

Le projet de modification a été présenté au CST lors de sa séance du 3 décembre 2025, qui a rendu
un avis favorable.

Contenu des modifications

La nouvelle version de la charte apporte les évolutions suivantes :

- L’article 4 est ainsi modifié : 

« Le télétravail est ouvert à l’ensemble des agents :  stagiaires, titulaires ou contractuels,  à
l’exclusion des apprentis.

Pour prétendre au télétravail, l'agent doit : 

- Exercer une activité compatible avec ce dispositif, 
- Être apte au télétravail, savoir travailler en autonomie, 
- Être  présent  depuis  au  moins  3  mois  dans  la  collectivité  afin  de  permettre  au

supérieur hiérarchique d’apprécier la capacité à télétravailler et la compatibilité
avec l’organisation du service, 

- Être affecté sur une quotité d'emploi d'au moins 50%, 
- Disposer à son domicile : 

D'un espace de travail approprié : 
- Avec une surface minimale dotée d'un mobilier adapté, 
- Pourvu en lumière naturelle et correctement éclairé et chauffé de manière 

appropriée pour cette activité statique, 
- Calme,  isolé  des  bruits  extérieurs  et  intérieurs  et  des  sollicitations

familiales. 
D'une connexion Internet haut débit : 
- Fournir une attestation d'assurance risque habitation* 

A ce titre, lorsque le télétravail est organisé au domicile ou dans un autre lieu privé,
l’agent  doit  joindre  à  sa  demande  de  télétravail  une  attestation  de  conformité  des
installations aux spécifications techniques décrites dans le présent protocole. 

*L'agent doit pouvoir fournir cette attestation sur demande de l'autorité territoriale. »

- L’article 6 est ainsi modifié :

« La demande initiale se fait à tout moment au moyen d’un formulaire de demande.

Le renouvellement  se  fait  uniquement  en  cas  de  jour  de  télétravail  fixe et/ou  de
changement d’affectation.
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L’employeur dispose alors d’un délai d’un mois maximum pour répondre par écrit à cette 
demande.

En cas de refus ou d'acceptation partielle, l'encadrant informe l'agent du ou des motifs 
(exemple : ancienneté insuffisante, statut non ouvert au télétravail, activité(s), 
fonctionnement du service et/ou temps partiel incompatible(s) avec le télétravail, 
autonomie de l'agent insuffisante…).

En cas de changement d'affectation et dans le cas d'activités compatibles, l'agent doit 
renouveler sa demande de télétravail. »

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L.430-1,
Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 et ses textes modificatifs,
Vu la délibération D20-158 du 04 novembre 2020 relative à la mise en place du télétravail
au sein de la communauté de communes du Pays de Mortagne,
Considérant la  nécessité  de  mettre  à  jour  ladite  charte  en  raison  des  évolutions
organisationnelles,
Vu l’avis favorable du comité social technique en date du 03 décembre 2025,

Ouï l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
33 pour 

Article 1 : d’approuver les modifications des dispositions des articles 4 et 6 de la charte 
sur le télétravail, approuvée par délibération du 04 novembre 2020, telles que 
susmentionnées et, applicables dès l’entrée en vigueur de la présente délibération, sans 
autre modification de la charte.

Article 2 : d’autoriser le Président ou le vice-président délégué à signer la charte mise à 
jour.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature1#

Le Vice-Président

#signature2#
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Guillaume Jean
Président de la CC Pays de
Mortagne
17 mars 2026

Hervé Brejon
CC Pays de Mortagne - 2ème
Vice-Président
17 mars 2026







EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 30
Nombre de Conseillers Communautaires absents 3
Procurations 3
Nombre de votants 33

L'an deux mille vingt six, le quatre mars, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne dûment
convoqué le jeudi 26 février 2026, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de Mortagne,
sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le
4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le
6ème  Vice-Président  ,  M.  Eric  COUDERC  le  7ème Vice-Président  ,  Mme Nicole  BEAUFRETON la
Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du
Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil ,
Mme Chantal  BRETIN Membre du Conseil  ,  M.  Loïc  CHEVALIER Membre du Conseil  ,  M.  Raphaël
CHIRON Membre du Conseil , M. Gérard DOUMENC Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre
du Conseil , Mme Marie-Noëlle HERSANT Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du
Conseil , M. Bruno LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , Mme
Marie-Dominique MARQUIS Membre du Conseil  ,  Mme Emilie PIFTEAU Membre du Conseil  ,  Mme
Myriam POIRIER Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M. Olivier ROY
Membre du Conseil , M. Olivier SOURICE Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du
Conseil , M. Laurent WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
M. Benoit BREBION, Mme Nadia GIRARDEAU, M. Philippe MASSE

Elus ayant donné pouvoir :
Mme Françoise RETAILLEAU ayant donné pouvoir à M. Olivier SOURICE, Mme Laurence ROMPION
ayant donné pouvoir à M. Alain BROCHOIRE, M. Damien ROY ayant donné pouvoir à Mme Marie-
Dominique MARQUIS

Secrétaire de séance : M. Hervé BREJON

D26_039 - Convention cadre de partenariat entre le Pays de Mortagne et l’EPHAD « la Sagesse »
de St Laurent Sur Sèvre dans le cadre de l’organisation d’ateliers aidants -aidés

Le PLUSS (Plan Local Unique Santé Social) du Pays de Mortagne a été signé pour la période 2026-
2030. Un des axes forts est l’accompagnement des aidants.
Depuis 2025, la Communauté de Communes organise des ateliers à destination des aidants qui ont
lieu  à  l’EPHAD  la  Sagesse  à  St  Laurent  Sur  Sèvre,  dans  des  lieux  mis  à  disposition  par
l’EPHAD.
Pour  faciliter  la  venue  des  aidants  sur  ces  ateliers,  pour  leur  permettre  d’échanger  et  d’être
écoutés,  la  Communauté  de Communes a souhaité organiser  l’accueil  des aidés  dans  une salle
attenante. 
L’EPHAD la Sagesse a souhaité s’associer à cette action en mettant à disposition des moyens
humains pour prendre en charge les aidés sur les temps d’ateliers auprès des aidants.
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Dès  lors,  il  est  proposé  d’approuver  la  convention  cadre  annexée  à  la  présente  délibération,
laquelle fera l’objet d’un état justificatif trimestriel lors de l’organisation des différentes actions
menées conjointement par la Communauté de Communes et l’EPHAD La Sagesse.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) ;
Vu les statuts de la Communauté de Communes, 
Vu la délibération n°2025-60 du 7 avril 2025 relative à l’intérêt communautaire,
Vu la délibération D25-131 en date du 12 novembre 2025 approuvant le Plan Unique Santé et
Social du Pays de Mortagne 2026-2030,
Vu le budget principal 2025 voté par le Conseil Communautaire, lors de sa séance du 2  avril
2025, 
Vu  la  délibération  n°D25_149,  en  date  du  17  décembre  2025,  portant  autorisation
d’engagement,  de  liquidation  et  de  mandatement  des  dépenses  d’investissement  avant
l’adoption des budgets 2026,
Considérant que le Pays de Mortagne souhaite apporter un accompagnement aux aidants sur
le Pays de Mortagne en organisant des rencontres au sein de l’EPHAD la Sagesse,
Considérant  que  pour  permettre  aux  aidants  d’échanger  et  d’être  écoutés,  il  convient
d’organiser l’accueil des aidés,
Considérant  que l’EPHAD la  Sagesse  propose  de  mettre  à  disposition  des  moyens humains
pour prendre en charge les aidés sur les temps d’ateliers auprès des aidants,
La Communauté de Commune est invitée à :

Ouï l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
33 pour 

Article  1 :  approuver  le  projet  de  convention  cadre  de  partenariat  entre  la  Communauté  de
Communes du Pays de Mortagne et l’EPHAD la Sagesse afin de déterminer le rôle de l’une et l’autre
des parties, et fixer les engagements réciproques des parties. 

Article 2 : inscrire les budgets nécessaires au budget de l’année en cours,

Article  3  :  autoriser  Monsieur le  Président ou Vice-Président délégué à signer toutes les  pièces
nécessaires à l’exécution de la présente délibération, en particulier la convention cadre et les états
justificatifs trimestriels.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature1#

Le Vice-Président

#signature2#
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Guillaume Jean
Président de la CC Pays de
Mortagne
17 mars 2026

Hervé Brejon
CC Pays de Mortagne - 2ème
Vice-Président
17 mars 2026



 

 

 
 
 
 

CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT – ATELIERS AIDANTS AIDES 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté de Communes du Pays de Mortagne, dont le siège est situé 21 Rue Johannes 

Gutenberg, CS 80055, la Verrie à CHANVERRIE (85130), représentée par son Président, Monsieur 

Guillaume JEAN, agissant en vertu d’une délibération D26-xxx du Conseil de Communauté en 

date du 4 mars 2026, 

 

        D’une part, 

 

ET 

 
L’EPHAD « la Sagesse», dont le siège social est situé 1 route de Roger – 85290 St Laurent sur sèvre 

représenté par son Président, Luc RICHARD 

d’autre part, ci-après dénommée « EPHAD La Sagesse », 

        D’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Le PLUSS (Plan Local Unique Santé Social) du Pays de Mortagne a été signé pour la période 

2026-2030. Un des axes forts est l’accompagnement des aidants. 

Depuis 2025, la Communauté de Communes organise des ateliers à leur destination qui ont 

lieu à l’EPHAD la Sagesse à St Laurent Sur Sèvre, dans des lieux mis à disposition par l’EPHAD. 

Pour faciliter la venue des aidants sur ces ateliers (groupes de paroles), pour leur permettre 

d’échanger et d’être écoutés, la Communauté de Communes a souhaité organiser l’accueil 

des aidés dans une salle attenante.  

L’EPHAD la Sagesse a souhaité s’associer à cette action en proposant d’animer une activité 

conviviale pour les aidés sur le temps d’ateliers destinés aux aidants. Cette activité sera animée 

par un professionnel soignant de l’EPHAD. 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Dans le cadre de sa politique de prévention à l’égard du public senior, la Communauté de 

Communes du Pays de Mortagne organise annuellement des actions de prévention sur le 

territoire. 

La présente convention a pour objectif de définir les modalités de partenariat entre le Pays de 

Mortagne et l’EPHAD la Sagesse et leurs engagements réciproques dans le cadre de 

l’organisation de groupes de paroles pour les aidants et d’activités conviviales pour les aidés. 

 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE L’EPHAD LA SAGESSE 

 

L’EPHAD La sagesse s’engage à : 

 

- Mettre à disposition gracieusement de la Communauté de Communes deux salles 

attenantes, une pour les aidants, une pour les aidés. 

- Prendre en charge le goûter des aidants-aidés s’il y a, 

- Mettre à disposition des professionnels, formés pour assurer l’animation du temps convivial 

des aidés, moyennant une participation de la Communauté de Communes sur la base d’un 

devis fourni par l’EPHAD La Sagesse. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

 

Le service prévention seniors de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne 

organise la mise en place des ateliers pour les aidants à savoir : 

 

- Planifier les dates des ateliers  

- Diffuser les supports de communication (affiches, flyers, site internet …) sur l’ensemble du 

territoire du Pays de Mortagne 

- S’acquitter en amont des aspects liés à l’accueil du public (inscriptions…) 

- S’assurer du bon déroulement des ateliers aidants - aidés 

- Honorer les factures de l’EPHAD la Sagesse pour la prise en charge des aidés 

-  Evaluer l’action en lien avec l’EPHAD la Sagesse et les intervenants 

 

 

ARTICLE 4 : PUBLIC, DATES ET LIEUX DE L’ACTION 

 

Le public concerné par l’action : Maximum 8 personnes âgées de 60 ans et plus pour les 

aidants et maximum 8 personnes de 60 ans et plus pour les aidés 

 

Dates et horaires : un atelier mensuel (hors juillet et août). Les dates seront fixées d’un commun 

accord entre les 2 parties. 

 

Lieu : EPHAD La Sagesse – 1 route de Roger – Bâtiment Louis-Marie 85290 St Laurent Sur Sèvre, 

salle d’activité. 

 

Durée des ateliers : 2 heures 

 

ARTICLE 5 : MONTANT DES FRAIS 

 
En contrepartie de la réalisation de cette action, la Communauté de Communes du Pays de 

Mortagne indemnisera l’EPHAD la Sagesse sur la base du devis validé annuellement en amont 

de la prestation. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prendra effet pour une durée d’un an, reconductible tacitement 

pendant toute la durée du PLUSS (Plan Local Unique Santé Social) à savoir 2026-2030.  

Elle pourra être revue ou dénoncée par les deux parties en décembre de chaque année pour 

l’année suivante. 

 

 

 
 



 

 

 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE - ASSURANCES 

 
Chaque partie demeure responsable des dommages causés par ses agents, préposés ou 

intervenants dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 

L’EHPAD La Sagesse conserve la garde des locaux mis à disposition et demeure responsable 

des dommages résultant d’un défaut d’entretien, d’un vice de construction ou d’un défaut 

de sécurité desdits locaux. 

La Communauté de Communes demeure responsable de l’organisation générale des 

ateliers. 

Chaque partie renonce à exercer tout recours contre l’autre partie pour les dommages 

matériels ou immatériels survenus dans le cadre de l’exécution de la présente convention, 

sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle. 

Chaque partie certifie être titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité civile en cours de 

validité couvrant les activités objet de la présente convention et s’engage à en justifier à 

première demande. 

 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci.  

 

 

ARTICLE 9 : EXECUTION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est applicable dans le cadre de l’exécution du PLUSS pour la période 

2026-2030. Chaque action menée conjointement entre les 2 parties fera l’objet d’un état 

justificatif validé par le Président de la Communauté de Communes et par l’EPHAD La Sagesse 

afin de permettre la prise en charge des frais respectifs, conformément à l’article 5 de la 

présente convention. 

 

En cas d’annulation par l’une ou l’autre des parties, et notamment par un nombre de 

participants inférieur à 1 personne par atelier, les parties mettront tout en œuvre pour reporter 

l’intervention à une date ultérieure. 

 

 

ARTICLE 10 : DROIT A L’IMAGE 

 
L’EPHAD la Sagesse autorise la Communauté de communes à la photographier et la filmer lors 

de ses interventions sur l’action et à diffuser les photos et vidéos sur le bulletin d’information, le 

site internet ou tout autre support de communication de la Communauté de communes du 

Pays de Mortagne. 

 

ARTICLE 11 : ATTRIBUTION DE COMPETENCE EN CAS DE CONTENTIEUX 

 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 

parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Nantes après 

épuisement des voies amiables. 

 

Fait à CHANVERRIE,   Le  

 

 Le Président,      Le Président de l’EPHAD La sagesse 

 

#signature# 

 

 



 

 

Guillaume JEAN     Luc RICHARD 









CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE MORTAGNE 

ET LA COMMUNE DE MORTAGNE

Entre :

La Communauté de Communes du Pays de Mortagne, 21 rue Johannes Gutenberg, 
Pôle du Landreau 85130 Chanverrie, représentée par Monsieur Guillaume JEAN en 

délibération D26-XXX du conseil de communauté en date du 4 mars 2026

Dénommée ci-après « la Communauté de Communes »

La Commune de Mortagne-sur-Sèvre, Hôtel de ville, 85290 Mortagne-sur-Sèvre,
représentée par Monsieur Alain BROCHOIRE, en qualité de Maire, dûment habilité aux 

5 mars 
2026,
Dénommée ci-après « la Commune »

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de 
collaboration entre la Communauté de Communes du Pays de Mortagne et la 
commune de Mortagne-sur-Sèvre dans le cadre au-delà de nos 
différences » organisé par les 11 CCAS coordonnée par la Communauté de 
Communes.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 Objet de la convention :

La présente convention a pour objet -4-2 du Code 
général des collectivités territoriales, de décrire les conditions et les modalités de 
collaboration entre la Communauté de Communes du Pays de Mortagne et la 
commune de Mortagne-sur-Sèvre dans le cadre au-delà de nos 
différences » organisé par les 11 CCAS coordonnée par la Communauté de 
Communes.

Article 2 Service concerné par la mise à disposition : 

Par accord entre les parties, le service culture sera mis à disposition de la communauté 

de « au-delà de nos différences » organisé le samedi 7 mars 2026 par les 
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11 CCAS des Communes membres et coordonnée par la Communauté de 
Communes. 
Le régisseur sera présent le jeudi 5 mars après-midi pour la répétition et le samedi 7 
mars pour le spectacle.

Article 3 Situation des agents mis à disposition : 

Les agents territoriaux affectés à ces services seront, de plein droit, mis à disposition 
nécessaires aux

évènements concernés.
Ils conservent leur rattachement statutaire et hiérarchique au sein de la commune et 
continuent à percevoir la rémunération correspondant à leur grade ou à emploi 
qu'ils occupent dans leur administration d'origine.
Durant le temps de la mise à disposition, c
fonctionnelle du Président de la communauté de communes ou de son représentant, 

Ils tiennent à jour un état récapitulatif précisant le temps de travail consacré et la 
nature des activités effectuées pour le compte de la collectivité demandeuse.

Article 4 Conditions de remboursement : 

Le temps consacré par les agents communaux 

communes, à raison du coût horaire des agents concernés (cf annexe 1).

Ce remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition 

sur la base des données réelles. (cf annexe 1)

Article 5 - Durée :
La présente convention prendra effet le 5 mars et se terminera le 7 mars 2026.

Article 6 Assurances et responsabilités :
Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la 
responsabilité de la Communauté de Communes. Les sommes exposées au titre de 

présentes.

confiées par la Communauté de Communes aux agents du service mis à disposition 

souscrits à cet effet.

e 

convention.
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Article 7 Dénonciation de la convention :
La présente convention prendre fin 

En cas de résiliation anticipée,

disposition dans les conditions fixées par la présente convention.

Article 8 Litiges :

de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre 
tout différend à une instance juridictionnelle. 

porté devant la juridiction compétente. 

compétence du tribunal administratif de Nantes, dans le respect des délais de 
recours.

Article 9 Dispositions terminales :
La présente convention sera transmise en préfecture et notifiée aux services 

Fait à La Verrie, Commune de Chanverrie,
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Annexe 1
Liste du personnel concerné par la mise à disposition

entre la Communauté de communes du Pays de Mortagne et la Commune
de Mortagne-sur-Sèvre

: 

Etat des heures réalisées :

Nom Prénom
grade échelon 

-indice
Taux horaire Total

TOTAL
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RÈGLEMENT INTERCOMMUNAL FIXANT LES CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DES AUTORISATIONS TEMPORAIRES 
DE CHANGEMENT D’USAGE POUR DES LOCAUX D’HABITATION  

POUR LES LOCAUX MEUBLÉS DE COURTE DURÉE POUR LES COMMUNES DE TIFFAUGES ET MALLIEVRE 
Version 2/2 

 
Le marché de l’hébergement touristique continue de subir une profonde mutation depuis plus d’une décennie. 
Les locations de courte durée de chambres ou logements se sont multipliées très rapidement ces dernières 
années, en raison notamment, du développement des plateformes numériques d’intermédiation de location du 
tourisme.  
 
Ce développement croissant et continu a des effets multiples à l’échelle de notre territoire : 

- Raréfaction des logements dédiés à la population permanente, avec ses conséquences induites sur 
l’inflation des loyers et sur la transformation de la dynamique de nos communes en milieu rural ; 

- Concurrence envers l’hébergement professionnel conventionnel ; 
- Déséquilibre entre le développement de l'offre d'hébergement touristique et la préservation des 

usages résidentiels et des fonctionnalités urbaines.  
 
Le Pays de Mortagne n’échappe pas à cette règle. Bien que cette offre puisse être complémentaire à l’offre 
classique, le développement des meublés destinés à une clientèle touristique constitue un point de vigilance 
important dans le contexte tendu en matière de logement que connait notre territoire rural, en particulier dans 
les communes où l'effet de seuil est plus rapide du fait de la taille de la commune et de la configuration de son 
centre-bourg. 
 
Ainsi, la veille relative au développement de ce type d’hébergement et son encadrement ont déjà conduit à la 
mise en place d’une procédure d’autorisation des changements d’usage des locaux d’habitation et une procédure 
d’enregistrement des meublés de tourisme telles que prévues par le Code du Tourisme et de la Construction de 
l’Habitation.  
 
Aujourd’hui, 480 meublés de tourisme sont enregistrés contre 36 en 2013 et 222 en 2022, soit un doublement en 
3 ans. 
 
Pour rappel afin de permettre aux collectivités locales d’exercer un meilleur contrôle de ce type d’activités et d’en 
corriger les effets pervers, le législateur a instauré deux dispositifs :  

- Dans le cadre de la loi ALUR du 24 mars 2014, une autorisation de changement d’usage des locations 

de courte durée ;  

- Dans le cadre de la loi pour une République Numérique du 7 octobre 2016, l’obligation pour tout 

loueur occasionnel, quel que soit la nature du logement loué, dans les commues soumises à un 

changement d’usage, de s’enregistrer auprès de sa mairie qui en retour lui attribue un numéro 

d’enregistrement.  

 
Compte tenu de l'évolution rapide des meublés de tourisme sur le Pays de Mortagne et des difficultés générées 
pour les habitants permanents de certaines communes, en particulier, Tiffauges et Mallièvre, il est proposé de 
réviser le dispositif actuel, à titre expérimental, à compter du 1 juillet 2026. 
 
Pour les autres communes membres, le règlement approuvé par délibération D22-106 en Conseil de Communauté 
le 9 novembre 2022 reste applicable.  
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ARTICLE 1 : DÉFINITION DES LOCAUX D’HABITATION :  
 
1.1 Définition des locaux d’habitation :  

 
Au sens de l’article L.631-7 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), constituent des locaux destinés à 
l’habitation toutes les catégories de logements et leurs annexes, y compris les logements-foyers, les logements de 
gardien, les chambres de service, les logements de fonction, les logements inclus dans un bail commercial, les  
locaux meublés donnés en location dans les conditions de l’article L.632-1 du CCH ou dans le cadre d’un bail 
mobilité.  
 
1.2  Définition du changement d’usage au titre des articles L.631-7 à L. 637-9 du Code de la Construction et de 

l’Habitation :  
 
Le fait de louer un local meublé destiné à l’habitation, de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle 
de passage qui n'y élit pas domicile constitue un changement d'usage au sens du présent article. Le changement 
d’usage temporaire des locaux destinés à l’habitation peut être soumis à autorisation préalable dans les conditions 
définies aux articles suivants. Les locations meublées de courtes durées sont des villas, appartements, ou studios 
meublés, à l'usage exclusif du locataire, offerts en location à une clientèle de passage par une location à la journée, 
à la semaine ou au mois, et qui n'y élit pas domicile.  
 
L’autorisation de changement d’usage concerne les résidences secondaires destinées à être louées comme 
locations meublées de courtes durées et ce dès le premier jour de mise en location.  
 
 
ARTICLE 2 : DISPENSE D’AUTORISATION :  
 
Les locaux d’habitation suivants sont dispensés d’autorisation du changement d’usage :  

• La demande d’autorisation de changement d’usage n’est pas requise pour les résidences principales qui 
peuvent faire l’objet d’une location totale ou partielle jusqu’à 120 jours par an. 

• Le local à usage d’habitation constituant la résidence principale du loueur dont la location porte 
uniquement sur une partie du local (chambres d’hôtes).  

• Les locaux meublés donnés en location dans les conditions prévues par l’article L.632-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation c’est-à-dire une location meublée faisant l’objet d’un bail écrit, pour une 
durée de moins d’un an (ou neuf mois pour un locataire étudiant).  

• Les locaux meublés faisant l’objet d’un bail mobilité, crée par la loi ELAN du 23 novembre 2018. 
 
ARTICLE 3 : PRINCIPES GÉNÉRAUX :  
 

Le présent règlement établit que tout changement d’usage des habitations visées à l’article 1 nécessite 
une autorisation du Maire.  
Depuis l’arrêté du 22 mars 2023, élargissant la sous-destination « autres hébergements touristiques » 
aux meublés loués plus de 120 jours par an ou avec prestations hôtelières, les critères d’attribution des 
changements de destination ont été actualisés. Une demande de changement de destination doit être 
transmise au service urbanisme. 
 
La demande est à formuler uniquement par le propriétaire du logement conformément aux termes de 
l’article L.631-7-1 A du Code de la Construction et de l’Habitation.  
L’autorisation conférée est personnelle, temporaire et non cessible.  
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ARTICLE 4 : MODALITÉS D’ATTRIBUTION DE L’AUTORISATION TEMPORAIRE PRÉALABLE AU CHANGEMENT 
D’USAGE :  
 
4.1 Définition des locaux d’habitation : 
 
Les propriétaires de logements sollicitant une demande d’autorisation de changement d’usage, doivent déclarer 
en ligne leur intention de louer leur local en location meublée de courte durée sur la plateforme www.declaloc.fr.  
 
Les demandes seront traitées par ordre chronologique d’arrivée et dans un délai de 2 mois, à compter de la date 
de réception de la demande. 
 
4.2 Dans le cadre d’une première demande :  
 
L’autorisation temporaire de changement d’usage en meublé de tourisme est accordée sans compensation pour 
une durée de 5 ans renouvelable une fois à compter de sa notification.  
 
4.3 Dans le cadre d’un renouvellement : 
 
A l’issue du délai des 5 ans suivant la première autorisation de changement d’usage (accordée à partir du 1er juillet 
2026)  

• Le renouvellement sera accordé automatiquement, dans la limite d’un renouvellement d’une durée 
respective de cinq ans, si le propriétaire justifie d’une décision de classement en étoiles valide et délivrée 
par un établissement accrédité COFRAC (document justificatif à télécharger sur le compte déclaloc.fr du 
déclarant). 

• Si le classement ne figurait pas dans la demande initiale, il devra être communiqué au service instructeur 
au plus tard 1 mois avant la fin de la validité de l’autorisation afin de bénéficier du renouvellement. 

 
En cas de cessation d’activité, le propriétaire du meublé du tourisme devra enregistrer sa cessation d‘activité en 
ligne sur la plateforme www.declaloc.fr   
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES :  
 
5.1 Locaux d’habitation conventionnés : 
 
Le changement d’usage des locaux faisant l’objet d’un conventionnement public ou privé en application des 
articles L.351-2 et R.321-23 du Code de la Construction et de l’Habitation (logements sociaux, résidences destinées 
aux seniors, aux étudiants, aux jeunes travailleurs, etc…) n’est pas autorisé.  
 
5.2 Locaux d’habitation ayant reçu une aide à l’accession à la propriété : 
 
Le changement d’usage ne sera pas autorisé pour les logements ayant bénéficié d’une aide publique d’accession 
à la propriété.  
 
5.3 Décence des logements : 
 
L’autorisation temporaire ne peut être délivrée que pour les logements décents, c’est-à-dire pour les logements 
répondant aux exigences de l’article R.111-2 du Code de la Construction et de l’Habitation. Le propriétaire 
attestera sur l’honneur du respect de cette disposition.  
 
 

http://www.declaloc.fr/
http://www.declaloc.fr/
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5.4 Conditions d’octroi de l’autorisation : 
 
L’autorisation ne pourra être accordée que si les conditions suivantes sont remplies : 
 
 Critères de salubrité :  

- Le logement doit être décent au sens du code de la construction et de l’habitation (attestation sur 
l’honneur à fournir par le propriétaire) 

 
Critères de stationnement : 
- Chaque meublé de tourisme doit disposer de places de stationnements privatives matérialisées au 

sol (dimensions réglementaires des véhicules légers : 2.30 mètres de largeur x 5 mètres de longueur), 
sur la parcelle concernée ou à défaut sur une parcelle attenante (ou à proximité immédiate). 

Il est demandé :   
o 1 place de stationnement pour un hébergement de 1 à 5 couchages (personnes), 
o 2 places de stationnement pour un hébergement de 6 à 10 couchages (personnes), 
o 3 places de stationnement pour un hébergement de 11 à 15 couchages (personnes), 
o Au-delà de 15 couchages (personnes), 1 place de supplémentaire pour 5 couchages 

(personnes) supplémentaires. 
- Le stationnement devra être affecté de façon pérenne. Le plan du stationnement devra être annexé 

à la demande.  
- De la même façon, ces normes de stationnement s’appliqueront dans le cadre d’opérations de 

divisions d’immeubles d’habitation.  
 

Critères de respect d’une occupation paisible :  
- Les activités autorisées par le changement d’usage d’un local d’habitation ne doivent engendrer ni 

nuisance, ni trouble ou danger pour le voisinage et ne conduire à aucun désordre pour le bâti. 
- Le changement d’usage ne doit pas être interdit par la copropriété où se trouve l’immeuble 

concerné. 
 

Critères de quota d’autorisation par propriétaire et conditions requises : 
- Le nombre maximal d’autorisations accordées est de 2 par personne physique, morale ou SCI. 
- Un logement transformé en plusieurs meublés de tourisme, ne comptabilise qu’un seul et unique 

changement d’usage. Toutefois, lors de la demande de changement d’usage, le propriétaire sera 
tenu de préciser le nombre de logement(s) ainsi que la capacité de couchages (personnes) de chacun 
des meublés. Le nombre total de place(s) de stationnements privatifs exigé devra être respecté. La 
division d’un logement en plusieurs unités ne vaut qu’une autorisation. 

 
Critères liés au droit des sols et à l’urbanisme  
Document de référence PLUi (Plan Local d’urbanisme Intercommunal) du Pays de Mortagne, 
À la suite de la modification de la définition de la sous-destination  « autres hébergements touristiques » 
(arrêté du 22 mars 2023), intégrant les meublés de tourisme loués plus de 120 jours par an ou avec 
prestations hôtelières, les conditions d’attribution des changements de destination par le service 
urbanisme ont évolué. 
Ainsi, l’ouverture d’un meublé de tourisme est soumise à une double autorisation :  

-  d’une part, accord du service urbanisme sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
o Le meublé doit être en conformité avec le PLUi (cf zonage du PLUiH ci-après) et les 

règlementations annexes (code rural, règlement départemental de Défense Extérieure 
contre l’Incendie, etc.) 

o Dans le cadre d’un changement de destination, l’arrête de permis de construire ou la 
déclaration préalable sera à déposer sur la plateforme www.declaloc.fr 

- d’autre part, accord du service tourisme : 
Le meublé de tourisme doit respecter les dispositions du présent règlement. 

http://www.declaloc.fr/
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Tableau des Zones  du PLUi H 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X : interdit 
V : autorisé 
*Uniquement les bâtiments repérés dans le PLUiH comme pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination. 

 
 
ARTICLE 6 : FORMALITES ADMINISTRATIVES :  
 
6.1 Dépôt de la demande d’autorisation : 
 
Le propriétaire concerné par une autorisation de changement d’usage devra procéder à la demande de 
Changement d’Usage requise sur la plateforme www.declaloc.fr 
  
Conformément à l’article L324-1-1 du Code du Tourisme, le propriétaire devra ensuite télédéclarer son meublé 
de tourisme sur www.declaloc.fr . Cette télédéclaration générera l’attribution automatique d’un numéro 
d’enregistrement à 13 chiffres, obligatoire pour toute location. Ce numéro devra figurer sur toute annonce de 
location.  

http://www.declaloc.fr/
http://www.declaloc.fr/
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6.2 Biens situés en copropriété : 
 
Les autorisations de changement d’usage sont accordées sous réserve du droit des tiers, et notamment des 
stipulations du bail ou du règlement de copropriété. Les activités autorisées par le changement d’usage d’un local 
d’habitation ne doivent engendrer ni nuisance, ni trouble ou danger pour le voisinage et ne conduire à aucun 
désordre pour le bâti. 
Dans le cas particulier où le logement se trouve en copropriété, le demandeur devra attester sur l’honneur que le 
règlement de copropriété ne s’oppose pas au changement d’usage sollicité. 
 
6.3 Délais d’instruction et de délivrance de l’autorisation de changement d’usage : 
 
Le délai d’instruction des demandes de changement d’usage est de 2 mois à compter de la réception de la 
demande par le service tourisme du Pays de Mortagne.  
 
Dans le cas où la demande est incomplète, une demande de pièces justificatives sera adressée au demandeur qui 
disposera d’un délai de deux mois pour compléter sa demande. Le délai d’instruction susvisé ne commencera à 
courir qu’à compter de la réception de la totalité des pièces demandées.  
En cas de non-réponse de l’administration dans le délai d’instruction de deux mois susvisés, la réponse de 
l’administration sera réputée tacitement favorable. 
 
 
ARTICLE 7 : SANCTIONS :  
 
Le fait pour toute personne, d’enfreindre les articles L. 631-7 et suivants du Code la Construction et de l’Habitation 
(CCH), ou de contrevenir au présent règlement est passible des condamnations prévues aux articles L.651-2 et 
L.651-3 du CCH: 

-  Article L. 651 – 2 du Code de la Construction et de l’Habitation :  
o « Toute personne qui enfreint les dispositions de l'article L. 631-7 ou l’article L. 631-7-1 A 

qui ne se conforme pas aux conditions ou obligations imposées en application dudit article 
est condamnée à une amende civile dont le montant ne peut excéder 100 000 € par local 
irrégulièrement transformé. 

o Cette amende est prononcée par le président du tribunal judiciaire, statuant en la forme 
des référés, sur requête de la commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement 
transformé ou de l'Agence nationale de l'habitat. 

o Le tribunal judiciaire compétent est celui dans le ressort duquel est situé le local. Sur 
requête de la commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement transformé ou de 
l'Agence nationale de l'habitat, le président du tribunal ordonne le retour à l'usage 
d'habitation du local transformé sans autorisation, dans un délai qu'il fixe. A l'expiration de 
celui-ci, il prononce une astreinte d'un montant maximal de 1 000 € par jour et par mètre 
carré utile du local irrégulièrement transformé. Le produit en est intégralement versé à la 
commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement transformé. 

- Article L. 651 – 3 du Code de la Construction et de l’Habitation : 
o  « Quiconque a, pour l'une quelconque des déclarations prévues aux titres Ier (chapitre II), 

II (chapitre Ier), III et IV du présent livre, à l'exclusion des articles L. 612-1, L. 631-1 à L. 631-
6, L. 641-12 et L. 641-14, ou par les textes pris pour leur application, sciemment fait de 
fausses déclarations, quiconque a, à l'aide de manœuvres frauduleuses, dissimulé ou tenté 
de dissimuler les locaux soumis à déclaration, est passible d'un emprisonnement d'un an et 
d'une amende de 80 000 euros ou de l'une de ces deux peines seulement . 
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o Le tribunal correctionnel prononce, en outre, la résiliation du bail et l'expulsion des 
locataires irrégulièrement installés. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8 : CONTRÔLES   

 
Dans le cadre de travaux soumis au code de l’urbanisme (notamment tout changement de destination), le 
législateur autorise des visites de contrôle afin de vérifier, en cas de doute, les places de stationnement ou tout 
manquement contraire aux dispositions du présent code. En cas d’infraction constatée, un procès-verbal sera 
dressé et transmis au Procureur de la République (articles L461-1 et suivants du code de l’urbanisme) 

 
 

 
ARTICLE 9 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur le 1er juillet 2026 pour les communes de Mallièvre et Tiffauges 
(Délibération du 04 mars 2026 D2026- XXX) à compter du 1er juillet 2026p.  
Pour les autres communes membres, le règlement approuvé par délibération D22-106 en Conseil de Communauté 
le 9 novembre 2022 reste applicable.  
 

Fait par le Président, 
Guillaume JEAN 

Président de la Communauté de  
Communes du Pays de Mortagne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









AVENANT N° 1 À LA CONVENTION (D24-058)
DE SOUTIEN AU FESTIVAL DE POUPET 2024-2026

Entre les soussignées : 
La Communauté de Communes du Pays de Mortagne, dont le siège est situé Pôle du 
Landreau, 21 rue Johannes Gutenberg, CS 80055, la Verrie à CHANVERRIE (85130), SIRET 
24850066200015 
représentée par son Président, Monsieur Guillaume JEAN, agissant en vertu de la délibération 

-après dénommée le « Pays de Mortagne » ; 

Et 

Le Festival de Poupet, dont le siège est situé 27, rue des Vendéens à SAINT-MALO-DU-BOIS 
(85590), SIRET 42978056200030
représentée par son Président, Monsieur Philippe MAINDRON, 

-après dénommée « Le Festival de Poupet »,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 Objet
Le présent avenant a pour objet de modifier le montant de la subvention prévue dans la 
convention triennale de subvention approuvée par délibération D24-058 en date du 10 avril 
2024, relative au pour la période 
2024-2026.

Article 2 Modification du montant de la subvention
Le montant de la subvention accordée pour 2026 est modifié comme suit :
Montant initial prévu dans la convention : 

Montant après avenant : 20 000
Les autres conditions et modalités de versement prévues dans la convention initiale restent 
inchangées (cf. article 5 de la convention).

Article 3 Maintien des autres dispositions
Toutes les autres dispositions de la convention triennale initiale demeurent inchangées et 
c

Article 4 Entrée en vigueur
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les deux parties.

Fait à Chanverrie, le 
En deux exemplaires originaux, 

Monsieur Philippe MAINDRON 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne, 
Monsieur Guillaume JEAN

(D24 058)(D24 058)(D24(D24--058)058)
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CONVENTION

Entre:

La Collectivité: COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS-DE-MORTAGNE
Siège social: 21, rue Johannes Gutenberg CS 80055 85130 LA VERRIE
Représentée par Monsieur Guillaume JEAN agissant en qualité de Président,  dûment habilité 

D26-XXX du Conseil de Communauté 
en date du 4 mars 2026

-après dénommée « la Communauté de Communes »,

L'Association: INITIATIVE VENDEE BOCAGE, déclarée et enregistrée sous le N°SIREN 
498637933 est une association adhérente à Initiative France et régie par la loi du 1er juillet 1901.
Siège social : 2, rue Jules Verne - BP 8 - 85250 SAINT-FULGENT
Représentée par Monsieur Yves BROCHARD agissant en qualité de Président ayant tous 

rès dénommée « Initiative Vendée Bocage »

IL EST CONVENU et ARRETE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE :

Initiative Vendée Bocage a pour objet de favoriser le développement économique en soutenant la 

humain.

Mortagne autorise la communauté de communes 6 à intervenir en 
complément du soutien et des interventions de la Région des Pays de la Loire au profit de 
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Article 1 - Objet 

La Communauté de C
subvention annuelle.
La présente convention a pour objet de définir les caractéristiques de l'opération et de fixer le 
montant ainsi que les conditions d'attribution et d'utilisation de l'aide financière accordée à 
Initiative Vendée Bocage par la Communauté de Communes.

Article 2 - Caractéristiques de l'aide apportée

2.1 - Nature et Montant

L'aide apportée est une subvention de :
23 613 : subvention de la Communauté de Communes du Pays-de-Mortagne pour l'année 
2026

2.2 - Modalités de versement

2.3 - Conditions de versement

La Communauté de Communes versera les sommes dues par virement au crédit du compte :
Code banque: 15519
Code guichet: 39013
N° compte: 00020682201 clé: 27
Lieu: CM ST FULGENT

IBAN : FR7615519390130002068220127
BIC : CMCIFR2A

Article 3 MODALITES DE RESILATION

En cas de non-respect des obligations contractuelles résultant de la présente convention, les 
parties se réservent le droit, après mise en demeure notifiée par lettre recommandée à la partie 
défaillante restée infructueuse pendant 60 jours, de résilier la présente convention.

courriers avec accusé réception.

Article 4 - LITIGES

compétent.

Fait à la Verrie, le XX/XX/2026

En deux exemplaires originaux.

Pour la Communauté de Communes
Le Président, Le Président
Guillaume JEAN Yves BROCHARD
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La Communauté de Communes du Pays de Mortagne
dont le siège social est fixé au :
21, rue Johannes Gutenberg
C.S. 80055
85130 LA VERRIE
dont le SIRET est le n°248 500 662 00015
Représenté par son Président, Guillaume JEAN,

Ci-après dénommée « Communauté de Communes »,

et

« Pays-de-Mortagne »
dont le siège social est fixé au :
21, rue Johannes Gutenberg
C.S. 80055
85130 LA VERRIE
déclarée en Préfecture du département de La Vendée le 27 novembre 2013 sous le numéro 
n°W852004742
dont le SIRET est le 799 117 866 00019
Représentée par son Président, Jean SIMONNEAU,

Ci-après dénommée « »,

Préambule :

Une Association « -sur-Sèvre » affiliée au réseau national 
« » a été créée sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays-de-
Mortagne le 25 novembre 2013.
métiers manuels et aux métiers du patrimoine, par des professionnels et artisans bénévoles, 

-faire.

la valorisation des métiers artisanaux,
la sensibilisation des jeunes aux filières professionnelles,
le renforcement du lien intergénérationnel sur le territoire.

-

démarche partenariale avec la Communauté de Communes du Pays de Mortagne, 
salon « Le Métier par le Geste ».

La Communauté de Communes, dans le cadre de ses compétences et de son intérêt 

fonctionnement.
La présente convention a pour objet de définir :

les objectifs poursuivis,
les engagements respectifs des parties,
les modalités de versement et de contrôle de la subvention.
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Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Communauté 

de la subvention accordée.

ARTICLE 2 : OBJECTIFS POURSUIVIS

communautaire suivants :
favoriser la découverte et la valorisation des métiers manuels et artisanaux auprès des 
jeunes du territoire ;
contribuer à la transmission des savoir-faire et au lien intergénérationnel ;

notamment en lien avec le salon « Le Métier par le Geste ».

ARTICLE 3 : ACTION SOUTENUE

financement :

des
plus largement, des dépenses courantes permettant la continuité des activités 

Article 4 : ENGAGEMENTS DE L ASSOCIATION

:
- accueillir prioritairement des enfants résidant sur le territoire de la Communauté de 

afin de les initier aux métiers du patrimoine et aux métiers manuels, par des 
professionnels et artisans bénévoles, conformément à son objet statutaire et aux 
finalités exposées de la présente convention.

- maintenir son implantation sur le territoire de la Communauté de Communes et à 

-
organisée à Vendée Vitrail le 8 avril 2026 ainsi que sa participation au « Forum des 
Métiers par le Geste » prévu le 10 avril 2026.

- exercer son activité dans le respect des principes et des règles liés à son affiliation au 

- faire apparaître le soutien de la Communauté de Communes du Pays de Mortagne sur 
ses supports de communication, en utilisant le logotype de la Communauté de 
Communes et en respectant la charte graphique en vigueur et officialisée sur tous les 
types de supp
ses partenaires.

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

de manière à lui permettre de couvrir ses frais de location immobilière pour les locaux situés au 
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41, rue du Puy Gros à Chanverrie
ainsi que de réparations.

ARTICLE 6 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

des éléments suivants :

1) le rapport annuel 
;

2) De la copie des quittances des loyers ;
3)

approuvé ;
4) La transmission annuelle du bilan financier de la dernière année écoulée le rapport 

Ordinaire ;
5) : 

statuts et leurs modifications, déclarations des statuts et leurs modifications, la 

on ;
6) La transmission des factures relatives aux travaux qui seront réalisés dans le nouveau 

bâtiment. 

de la présente convention et après réception des documents susmentionnés.

ARTICLE 7 : DUREE

La présente convention est conclue pour la durée 2026.
Il est expressément
par tacite reconduction.

ARTICLE 8 : CONTROLE DE L UTILISATION DE LA SUBVENTION ET RESTITUTION DE LA SUBVENTION

Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, la Communauté de 
Communes peut procéder ou faire procéder à tout contrôle visant à vérifier la conformité de 

En cas de non-
Communauté de Communes pourra demander le reversement total ou partiel des sommes 
versées.

ARTICLE 9 : RESILIATION

par accord amiable entre les 2 
parties cocontractantes, matérialisé par un écrit.
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manquement grave à ses obligations, après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, précisant le manquement allégué et, restée sans 
effet pendant trente (30) jours.

ARTICLE 10 : DISPOSITIONS DIVERSES :

La présente convention constitue l'expression du plein et entier accord des parties et, en 
conséquence, elle ne pourra être modifiée que par un avenant signé par les deux parties.

Les obligations prévues dans la présente convention constituent les clauses essentielles de 
celle-ci sans lesquelles les parties n'auraient pas contracté.

Le fait pour l'une des parties de ne pas se prévaloir dans le cadre de l'exécution de la présente 
convention de l'une quelconque des clauses ou conditions de celle-ci n'équivaut pas à une 
renonciation pour cette partie de se prévaloir ultérieurement de ces clauses et conditions.

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES DIFFERENDS :

Tout différend pouvant survenir entre les parties cocontractantes quant à la formation, 
l'interprétation ou l'exécution de la présente convention sera, faute d'être résolu à l'amiable 
entre elles, de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nantes.

Fait à Chanverrie, le

Le Président,
du Pays de Mortagne,

Le Président,
de
Pays-de-Mortagne »,














